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Conseil des droits de l’homme 
Trente-septième session 

26 février-23 mars 2018 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Afrique du Sud, Arabie saoudite, Cuba, Égypte, Émirats arabes unis, Fédération  

de Russie*, Pakistan, Philippines, Venezuela (République bolivarienne du) : 

amendement au projet de résolution A/HRC/37/L.41 

37/… Contribution à la mise en œuvre de l’engagement commun  

à aborder et combattre efficacement le problème mondial  

de la drogue en tenant compte des droits de l’homme 

Le paragraphe 5 doit se lire comme suit : 

5. Encourage le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme 

ainsi que les mécanismes internationaux des droits de l’homme compétents à continuer, 

dans le cadre de leurs mandats respectifs et par les moyens appropriés établis avec la 

Commission des stupéfiants, à apporter leur concours pour remédier aux incidences du 

problème mondial de la drogue sur les droits de l’homme ; 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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